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DECLARATION DE LA COmiSSIDN NATIONALE EXECUTIVE DE NSZZ "SOLIDARNOSC" 

Le gouvernement polonais annonce de nouvelles hausses de prix des produits de base qui entraîneront la chute des 
salaires réels et ine nouvelle baisse des revenus des travailleurs et des pensionnés. L'expérience du passé 
enseigne qu'une telle politique renforce les processus de hausse des prix et de pression salariale. Les conséquen
ces sociales en seront catastrophiques: spirale inflatoire, incertitude quant au lendemain, découragement crois
sant et sentiment de désespoir. Les compensations, négociées entre le gouvernement et l'OPZZ, sont insuffisantes et 
n'ont de portée qu'à court-terme. 

Les hausses de prix annoncées contredisent la réforme économique, puisqu'elles renforcent une structure économi
que malade. C'est par ce moyen que le système centralisé de gestion et la bureaucratie se défendent. NSZZ "Solidar
nosc" se déclare categoriquerrent en faveur de la réforme économique dont l'essentiel consiste en la libération de 
l'économie du monopole politique de la "nomenklatura" et au rétablissement du rôle réel des mécanismes de marché, 
et non l'imposition d'en-haut d'augnentations de prix. 

La condition d'existence des familles polonaises se dégrade coitinuellement et aucun espoir d'amélioration réelle 
n'apparaît. NSZZ "Solidarnosc" exige du gouvernement polonais le retrait du programme de hausses de prix des biens 
de consommation de base ainsi qu'une modificaticn radicale de la politique économique. 
Le 20 janvier 1^8, la Commission Nationale Executive (KKIil) de NSZZ "Solidarnosc". 

LA CONFERENCE générale annuelle de l'Internationale des 
Secrétariats Professionnels (ITS) s'est tenue à Bruxel
les, les 6-7 janvier. Jerzy Plileuiski, directeur di 
Bureau de Coordination, y fut invité pour exposer les 
activités et les initiatives présentes du Syndicat en 
Pologne. Les participants ont décidé d'adresser un 
message de solidarité et de soutien à Lech Walesa et à 
travers lui "aux millions de travailleurs polonais qui 
ont placé leur confiance dans le syndicat et continuent 
de le soutenir. (...) Les responsables des ITS, rassem
blés lors de la Conférence Générale, saluent les tra
vailleurs polonais restés fidèles au seul véritable 
syndicat polonais NSZZ "Solidarnosc" et ils adressent 
leurs cordiales salutations au Président du syndicat. 
Nous réitérons notre ferrre soutien à Solidarnosc, seule 
organisation ayant le droit de parler au nom des 
travailleurs de Pologne et nous souhaitons vous faire 
savoir que Solidarnosc continuera d'avoir notre ferme 
sattien dans sa lutte pour la levée de l'interdiction 
imposée par les autorités, pour la reconnaissance des 
droits syndicaux des travailleurs polonais et pour le 
droit de Solidarnosc à participer à toutes les 
décisions concernant les travailleurs et la population 
polonaises". 

LA CONSTITUTION de Comités Fondateurs de NSZZ "Solidar
nosc" par les cellules syndicales d'entreprises, tenta
tive d'extensicn des activités ouvertes, s'étend à tout 
le pays. Cette idée a été lancée par Stanislau nozejko, 
militant syndical de la région de Szczecin, qui a 
constitué le premier comité fondateur de ce type aux 
chantiers de réparation de Su/inoujscie (CBR) en novem
bre 86. A une plus grande échelle, cette initiative a 
été reprise par les Comités Régionaux de NSZZ "Solicbr-

" de Szczecin (RK) et Torun (RKIil) qui ont reçu le se T 

p le in appui de la d i rec t ion nationale dv Syndicat l e 15 
septembre 87. Interviewé par la p r e s ^ syndicale c lan 
destine à la f i n de l 'an dernier, Stanislau) l^ozejko a 
déclaré; "nous lut tons pour le p lura l isme. A mon sens, 
l ' a c t i on syndicale clandestine est dans le f u tu r impos
s i b l e . Nous devons passer à l ' a c t i on ouverte s i nous 
voulons obtenir des résu l ta ts concrets. ( . . . ) Les pro
blèmes des ouvr iers sont légion; tant cte questions 
doivent êt re résolues, on ne manque pas de t r a v a i l . Les 
comités fondateurs sont une ten ta t ive d 'ac t ion o f fen 
s ive. I l est impérat i f de créer des f a i t s acccmplis". 

400 ACADEPUCIENS de l 'Un ivers i té de Varsovie ont adres
sé une pétititDn au Conseil d 'Etat pour autor iser la 
créat ion de leur propre syndicat indépendant. Les 
signataires demandent la révocation de la Lo i syndicale 
de 1982 qui i n t e r d i t plus d'un syndicat par en t repr ise . 
Janusz Onys^ieiDicz, porte-parole de "Sol idarnosc" et 
sc ien t i f i que , souligne que cette i n i t i a t i v e s 'a joute à 
le demande d'enregistrement o f f i c i e l adressée au Tr ibu 
nal de Varsovie par le Comité Fondateur de NSZZ " S o l i 
darnosc" des employés de l ' un i ve rs i t é . Les s ignata i res 
soulignent que 20!? seulement du corps académique est 
a f f i l i é aux néo-syndicats o f f i c i e l s e t que les autres 
sont en d r o i t d 'avoir également une pro tec t ion syndi
cale. Le premier cas de création d'un Canité Fondateur 
de NSZZ "SolidartXDsc" en mi l ieu académique f u t c e l u i de 
l ' I n s t i t u t Polytechnique de Szczecin, dont la demande 
f u t présentée en septembre 87 et ensuite re je t tée par 
les tr ibunaux. 

LA COUR SUPRErt a re j e t t e en appel la demande d'enre
gistrement du Comité Fondateur de NSZZ "Sol idarnosc" de 
l 'en t repr ise DOLPIEL de lilroclaui. Les juges cnt à nouveau 
aval isé l ' i n t e r d i c t i o n ckj pluralisme syndical par le 
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Conseil d 'Etat en dépit de nombreux arguments légaux 
indiquant que ces refus v io lent l a Const i tu t ion et les 
conventions in ternat ionales. Lech Walesa, qui a assisté 
aux débats du t r i buna l , a souligné que "Solidarrwsc v i t 
e t fonctionne malgré les obstacles légaux". Le porte-
parole du Comité, Henryk Malczyk a indiqué n'avoir 
aucune i l l u s i o n quant au verd ic t du t r i buna l e t que 
l'engagement de cette i n i t i a t i v e répondait à la volonté 
des t r ava i l l eu r s . Les m i l i t an ts syndicaux de la région 
de Uroclaw soulignent que les ouvr iers d'environ 30 
entreprisees ont présenté formellement des pét i t ions 
pour l 'enregistrement. 

LES TRAVAILLEURS des aciér ies Noua Huta, près de Craco-
v ie , ont introckj i t une demande d'enregistrement de leur 
syndicat NSZZ "Solidarnosc" auprès du Tr ibunal Provin
c i a l . Les membres du Comité Fondateur déclarent que 
cet te i n i t i a t i v e est menée "en prenant en considération 
l'échec des néo-syndicats o f f i c i e l s dans la défense des 
d ro i t s ouvr iers, de même qu'en raison du danger pour la 
santé et la vie des ouvriers face au nombre croissant 
d'accidents mortels sur le l i e u de t r a v a i l , et en 
raison du niveau extrêmement élevé de po l l u t i on toxique 
et de l'absence de moyens légi t imes de défense des 
d ro i t s ouvr iers ( . . . ) " . 

LES CONDITIONS DE TRAVAIL sous le socialisme rée l -
Lors de débats jur id iques, les membres du comité fonda
teur de DOLr'EL ont présenté un rapport accablant sur 
les conditions des t rava i l leuses de leur ent repr ise . La 
majori té des t rava i l l eu rs du département liJ-5, renommé 
pour ses conditions de t r a v a i l part icul ièrement dange
reuses, sont des femmes. E l les t r a v a i l l e n t dans des 
fumées d'éthylène, de polyester, acétone, et des 
vapeurs de peinture; e l les y respirent des poussières 
d'amiante et de mika. 95% des femmes sont frappées 
d'anémie et les maladies du système nerveux, de la 
peau, du système resp i ra to i re e t les in fect ions 
oculaires sont courantes. Les t rava i l leuses voudraient 
pouvoir u t i l i s e r leurs propres vent i la teurs mais la 
d i rec t ion refuse d ' i n s t a l l e r des pr ises de courant. 
L 'état san i ta i re général, la saleté et le manque de 
produits désinfectants sont aussi la cause du f a i t que 
70^ des t ravai l leuses sont malades. Le papier de 
t o i l e t t e est d is t r ibué au quota de un rouleau pour deux 
personnes. Bien que DOLP'EL emploie deux m i l l e person
nes, le service gynécologique du centre médical de 
l 'en t repr ise a été supprimé par manque de place. La 
prime pour t r a v a i l dans des condit ions pénibles est de 
2 zlotys de l 'heure, qui ne sont payés que lorsque le 
plus haut taux permis de concentration de fumées 
nocives est dépassé. Normalement, une t e l l e s i tua t ion 
ctevrait entraîner un ar rê t immédiat de la production. 
Des congés de maladie ou de maternité s i gn i f i en t non 
seulement la perte du bonus de l ' a l l o c a t i o n de charbon 
mais aussi un moindre complément de r e t r a i t e . L ' insuf 
fisance permanente et l ' inorgan isa t ion des fourni tures 
imposent une vér i table " l o i de la jung le" dans le 
processus de prédic t ion, forçant les ouvrières à l u t t e r 
pour obtenir les composants nécessaires à remplir leurs 
quotas. Celles qui n'y parviennent sont contraintes aux 
heures supplémentaires. Malgré cela, à la f i n de l 'an 
dernier, la d i rec t ion a interrompu prématurément la 
production, pour respecter les plafonds de salaires 

imposés par le gouvernement. En conséquence, les 
ouvrières y ont perdu une par t importante de leurs 
salaire et primes. 

JAN-ANDRZEJ GORNY, membre de la Commission Nationale 
Executive (KKU) e t responsable de. la région de S i l és i e -
DabrouBki de NSZZ "Sol idarnosc", ar rê té le 19 novembre 
dernier, a été condamné à un an e t demi de pr ison. Le 
porte-parole de NSZZ "Sol idarnosc", Janusz Onyszkie-
uicz, a décr i t la sentence comme "un acte de vengeance 
pol i t ique de la par t des a u t o r i t é s " . 

ANDRZEJ KOLODZIEJ, membre d i r igeant de "So l ida r i t é 
Combattante", a été arrêté par la pol ice le 22 janv ier 
et accusé de possession de faux documents d ' i den t i t é e t 
de contrebande. 

REPRESSIONS CONTRE les m i l i t an t s syndicaux - Les t r a 
va i l leurs du Port maritime de Gdansk ont eu la sur
pr ise, peu avant Noël, d'apprendre la suspension par l a 
d i rect ion d'une par t ie de leur sa la i re (pour ne pas 
dépasser les seui ls d'augmentation f i xés par le gouver
nement). La s t ructure d 'entrepr ise de NSZZ "Sol idar
nosc" a protesté contre cet te décision dans une décla
ra t ion signée par Leszek Sud.tek e t Jan Halas, deux 
représentants déclarés du syndicat. I l faut savoir que 
les structures syndicales d 'ent repr ise tentent aussi de 
so r t i r de la c landest in i té en autor isant p e t i t à p e t i t 
certains m i l i t an t s à se déclarer . Leszek Suiitek fu t l e 
premier à le f a i r e et f u t bien v i t e l i cenc ié . Cette 
fo is à nouveau, la d i rec t i on a répondu en l icenc iant 
Jan Halas, son préavis viendra à échéance à la f i n 
fév r ie r . E lec t r i c i en depuis 10 ans au Por t , i l f u t 
interné pendant l ' é t a t de guerre e t ensuite expulsé de 
son logement. Avec sa femme et ses deux enfants, i l 
habite actuellement dans un hôte l ouvr ier . Les syndica
l i s t es du Port de Gdansk appelent les syndical istes de 
l 'é t ranger à défendre Jan Halas en adressant des l e t 
tres de protestat ion au Gén. Iilojciech Jaruzelsk i , Con
s e i l d 'Etat , u l . Wiejska 4/8, 00-902 Varsovie; au Port 
de Gdansk, u l . Zamknieta 18, Gdansk-Nouy por t ; au 
Parlement, u l . Uiejska 4 /6 , 00-489 Varsovie. 

BOGUSLAU SZYBALSKIj mi. l i tant de MSZ7 "SoUdarnosc" de 
Gdansk, condamné à 18 mois de pr ison et 400 mi l l e 
zlotys d'amende pour ten ta t i ve de co r r i p t i on de p o l i 
c ie r , a été présenté le 14 janv ier devant la cour 
d'appel du t r i buna l de pol ice de Gdansk. L'amende (50 
mi l le z l ) pour t ransport de matér ie l polygraphique 
prononcée en 1ère instance a été confirmée et le t r i b u 
nal y a ajouté la ccnf iscat ion de la camionette ayant 
servi au t ransport , empruntée à un ami. Le lenctemain, 
le t r ibuna l de pol ice régional a prononcé une 3ème 
amende de 50 mi l l e z l e t la conf iscat ion de la vo i ture 
de 1'ex-épouse de Szybalski , dans laquel le c e l u i - c i 
aurai t transporté en a v r i l 87 des journaux clandest ins. 

AWCSTY INTERNATIONAL a reçu une demande d'adoption de 
Kornel Morauâecki, leader emprisonné de "So l ida r i t é 
Combattante", pr isonnier de conscience. Cette ctemande 
provient de sa f i l l e , Ama Morawiecka-Koual, membre de 
la Commission d ' In tervent ion et de Légal i té de NSZZ 
"Solidarnosc". 



r-Ao^ 
LECH WALESA a adressé une l e t t r e à la Conférence Internat ionale des Pr ix iMîël',. ' tenue à Paris sous les auspices du 
président Plit terand. I n v i t é , Lech Ualesa n'a pu par t ic iper à la conférence' mais a reçu la v i s i t e en Pologne de 
lauréats . Voic i quelques ex t ra i t s de sa l e t t r e : "Le sort de l 'humanité dépend plus que jamais de la c r é a t i v i t é 
humaine, de la science e t du progrès technologique. I l s peuvent serv i r à rendre la vie humaine plus hunaine, ê t re 
au service du t r a v a i l humain, protéger la santé des femmes et des hommes e t assurer la survie de l'environnement 
na tu re l . L ' é l i t e c réat r ice du monde devrai t répondre à la demancte commune de l i bé ra t ion du t r a v a i l humain des 
chaînes de l 'av i l i ssement , de l ' e x p l o i t a t i o n et de la dégradation. Cela concerne non seulement le progrès technique 
l im i t an t l ' a c t u e l e f f o r t physique mais aussi l'ensemble du domaine de la d i rec t ion économique qui devrait serv i r le 
bien commjn en assurant la dimension créat r ice du t r a v a i l humain et des condit icns d'existence d ig ies . L'organisa
t i o n appropriée du t r a v a i l e t de la gestion crée la garantie du respect de la d ign i té humaine et de la l i b e r t é . 
( . . . ) Dans le monde contetrporain, ce d ro i t à la l i be r t é trouve un a l l i é dans les nouvelles technologies qui ne 
peuvent se développer sans une l i b r e c i r cu la t i on d ' informat ion. Cette v é r i t é perce lentement les barr ières idéolo-
gic^ies p é t r i f i é e s , les monopoles de pouvoir et les systèmes de domination e t de violence. Ce d ro i t à la l i b e r t é 
s 'appl ique également aussi bien aux indiv idus qu'aux grotpes, à t ravers l ' un ion pour défendre ses convictions et 
d ro i t s professionnels et finalement à t ravers l'indépendance de chaque nat ion et sa f i d é l i t é à son propre héritage 
h i s t o r i q œ . Les blessures portées par mon pays et cette par t ie de l 'Europe, injustement séparée du reste de 
l 'Europe, sont toujours v ives. Dans nos débats sur le fu tur de la paix mondiale, nous devons embrasser le monde 
dans son ensemble, non seulement du point de vue des stratégies m i l i t a i r e s mais aussi en considérant les aspira
t ions et d ro i t s humains. La menace contre la paix provient ron seulement des stocks d'armes mais aussi de l ' i n j u s 
t i c e sociale e t de la v i o l a t i o n des d ro i t s hunains de base. Dans ce contexte, l ' op in ion publique mondiale do i t 
prouver sa capacité à sauvegarder la vé r i té que les gouvernements oubl ient s i rapidement - cette v i o l a t i on des 
d ro i t s hunains d é t r u i t la paix. ( . . . ) Les re lat ions entre gouvernants e t gouvernés doivent être guidées par un 
ordre éthique transcendant les d iv is ions de système. Pies paroles sont pleines de l'amertume re f lé tan t les expérien
ces h istor iques des nations d'Europe centra le, de mon propre pays e t de ses t r a v a i l l e u r s . Plais ces mots sont 
également le témoignage d'un espoir et d'une volonté de changement. Le monopole bureaucratique existant et l ' i n e f 
f i c a c i t é des structures économiques sont re je t tes par des mi l l i ons cte gens aspirant à la l i b e r t é . ( . . . ) Dans mon 
pays, de même q u ' a i l l e u r s , les condit ions de vie se détér iorent , a lors que croissent les tensions sociales. Cela ne 
peut durer. NSZZ "Solidarnosc" l u t t e activement pour de profondes réformes économiques et po l i t iques en Pologne. 
Nous observons avec grand i n t é rê t et un cer ta in espoir les avancées réformistes menées dans les pays vo is ins . 
Cependant que notre Syndicat continue de subir des répressions, nous nourisscns l 'espo i r c ĵe le teirps est proche 
d'un vér i tab le dialogue entre le gouvernement et la soc iété" . 

*_*_*_*_ 

F^CriLS DE PRISONNIERS POLITIQUES 
Kazimierz Krauze, syndica l is te de 27 ans de Cracovie, a 
été ar rê té le 6 mars 1986 sous l 'accusat ion de " t e r r o 
risme" e t condamné à 5 ans de prison (une des peines 
les plus sévères à l 'encontre d'un m i l i t a n t ) . La l o i 
d 'amnist ie annoncée en 1986 ne l u i f u t pas appliquée 
a lors que les membres de la sécur i té responsables du 
meurtre du père Popieluszko en ont bénéficié deux f o i s . 
Son épouse, sans enp lo i , avec deux enfants, est assa i l 
l i e par les huiss iers confisquant œs biens pour payer 
l es amendes inposées par le t r i b u n a l . NSZZ "Sol idar
nosc" demarete sa l i b é r a t i o n et récemment, plusieurs 
organisations indépendantes ont adressé un appel con
j o i n t à son su je t , af f i rmant que " . . . la Pologne ne 
|3eut ê t re une prison pour son propre peuple. ( . . . ) Nous 
condamnons des jugements in jus tes visant à él iminer des 
opposants. Nous demandons l a l i bé ra t i on de Kazimierz 
Krauze, emprisonné pour avoir protesté contre la délé
ga l i sa t i on de notre Syndicat". La presse syndicale 
clandestine rappel le c îe la propagande o f f i c i e l l e 
d é c r i t , a f i n de j e t t e r l e d i sc réd i t sur "Solidarnosc", 
les p r i s o m i e r s po l i t i ques coirnie des " t e r r o r i s t e s " . 
"Hutn ik" ( l e méta l l u rg i s te ) , journal clandestin de 
Cracovie, a publ ié une l e t t r e de pr ison de K. Krauze, 
où i l é c r i t : "Je me sens assez f o r t ; je t i end ra i le 
coup malgré les e f f o r t s de la d i rec t ion de la prison 
( vo l de mes c o l i s a l imenta i res, refus de d ro i t de 
v i s i t e à ma f a m i l l e , r e j e t de mes réclamations). Je 
m'inquiète pour ma femme, seule avec deux pet i tes f i l 
les et poursuivie par les tr ibunaux. Je sais que mes 

amis syndica l is tes ne les abandonneront pas. Pies salu
tat ions à tous les amis qui me sont so l i cb i res " . 

UN SONDAGE o f f i c i e l mené l ' an dernier a révélé une 
sévère condamnation du régime e t de sa po l i t i que . Les 
résu l ta ts , globalement négat i fs , ont contraint les 
autor i tés à censurer cet te enquête et à en l i m i t e r l a 
d i f fus ion aux plus hauts o f f i c i e l s du p a r t i . L'enquête 
révèle les f a i t s suivants: 80/5 de la population a une 
opinion négative sur le gouvernement, et 82? estime la 
s i tua t ion du pays t rès ins tab le . Les Polonais ont un 
sentiment de profonde appréhension quant à l ' a ven i r : 
" l a s i t ua t i on est mauvaise mais e l l e ne peut qu'empi
r e r " . Seuls 7% expriment un optimisme quant au succès 
des réformes économiques. L'enquête a également sondé 
l ' op in ion des membres du pa r t i sur les réformes: 80? 
estiment improbable le succès des réformes et 8% sont 
totalement convaincus de leur échec. La conclusion 
majeure de ce sondage est le déplacement du grotpe 
j u s q u ' i c i p l u t ô t i nd i f f é ren t dans le camp des pessimis
tes . La major i té des Polonais regardent l ' aven i r sans 
aucun optimisme et de p lus , considèrent qu'une nouvelle 
explosion sociale est vir tuel lement inév i tab le . 

LA BUREAUCRATIE tr ionphante - Le département des f i nan 
ces de la Province de Varsovie emploie environ 2 m i l l e 
personnes, s o i t bien plus que l ' i ndus t r i e nationale 
d'al iments pour b é t a i l (1,5 mi l le employés). L ' indus
t r i e al imentaire emploie cent mi l le ouvr iers, tandis 
que l ' admin i s t ra t i on des t i cke ts de rationnement occupe 
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300 m i l l e employés. La Pologne compte 800 mi l le d i rec
teurs mais seulement 30^ d'entre eux sont occLpés dans 
l ' i n d u s t r i e , le reste l ' e s t dans l ' admin is t ra t ion . 

OLE FAUDRAIT-IL fa i re? La reuue clandestine "La voix de 
l ' ouv r i e r l i b r e " a publ ié en décembre un a r t i c l e t r a i 
tant de la pos i t ion du Syndicat par rapport aux tendan
ces réformistes o f f i c i e l l e s . L'auteur note que même s i , 
délégal isé et poursu iv i , NSZZ "Solidarnosc" ne peut 
ê t re comptable de la po l i t i que du pouvoir, i l est 
néanmoins obl igé de f a i r e le maximum pour maintenir les 
autor i tés sous pression. Dans la s i tua t ion présente, 
une profonde réforme économique et po l i t i que est impé-
r a t i v e . Plais, pour le moment, e l l e est peu p lausib le. 
Le gouvernement ne s'y engagera pas puisque son pouvoir 
en dépend. Le lancement par les autor i tés de pseudo-
réformes est hab i tue l , aussi e s t - i l i n u t i l e d'attendre 
de leur par t des garanties quant aux réformes. Que do i t 
f a i r e notre Syndicat, demande l 'auteur? 1) La d i rec t ion 

' du syndicat devrai t const i tuer une commission permanen
te de "contrô le de la réforme" (a ins i que i ' a proposé 
Lech liialesa) qui su i v ra i t le processus d 'appl icat ion de 
la réforme. Représentant l'ensemble des couches 

sociales, cette commission é tud iera i t l ' évo lu t ion du 
niveau de v i e , le taux d ' i n f l a t i o n , etc et avancerait 
des proposit ions. 2) I l faudra i t élaborer une st ratégie 
envers le néo-syndicat o f f i c i e l (OPZZ) pour lequel les 
sévères hausses de pr ix entraînées par les réformes 
constitueront un tes t . I l est important de s'assurer 
que les revendications avancées par l'OPZZ et notre 
syndicat ne soient pas mutuellement exclusives et ne 
nous fassent pas apparaître comme ant i - réformistes. 3) 
Les structures syndicales d 'entrepr ise devraient sou
mettre leur programme d 'act ion à un large débat. Des 
revendications ouvrières l imi tées iniquement à des 
hausses de sala i res ne feront que renforcer l'opfDosi-
t i on du pouvoir aux réformes. I l est c ruc ia l de dépla
cer la pression ouvrière des questions par t icu l iè res 
vers des revendications générales (réduction du rôle de 
la nomenklatura, extension du marché, e t c ) . 4) Une 
pression maximale devrai t ê t re portée pour forcer les 
autor i tés ê t re davantage responsables devant la société 
dans le processus de réforme. " I l y a tant de choses à 
f a i r e , conclut l ' au teur , et se dispenser de t e l l e s 
tâches sera i t i r responsable". 

*_*_*_*_* 

LA JEU^ESSE i n t e l l e c t u e l l e polonaise, perspectives et dangers - t e l est le t i t r e d'un rapport secret élaboré par le 
Service de la Jeunesse du Conseil des Ministres et publ ié dans un journal étudiant clanctestion "WIS". Ce rapport 
est à ce point accablant que WIS a décidé de reporter les discussions à son sujet à plus ta rd , indiquant seulement 
comme commentaire i n t r o d u c t i f que le rapport ne contient pas une seule observation pos i t i ve . Dans cette étude, l e 
terme "jeune i n t e l l e c t u e l " est appliqué aux étudiants et gradjés de moins de 35 ans, et les auteurs admettent que 
"ce t te catégorie sociale jouera un rô le majeur dans le développement socio-économique de notre pays". Analysant 
l ' é t a t de l'enseignement supérieur en Pologne, le rapport contredi t l ' a f f i r m a t i o n o f f i c i e l l e de la s i pé r i o r i t é de 
l 'éducat ion soc ia l i s te sans-classe. Un très fa ib le pourcentage de la société a accès à l'enseignement supérieur; 
les étudiants représentent seulement ^3% de la tranche d'âge 20-24 ans. La démocratisation de l 'éducation est un 
mythe; les chances d 'obteni r un diplôme sont étroitement l iées à la classe socia le. I l s u f f i t de noter qu'un jeune 
d 'o r ig ine ouvrière a 34 f o i s moins de chance de succès qu'une jeune provenant de mil ieux i n te l l ec tue l s . Les 
barr ières de classe demeurent et " l a mobi l i té ver t i ca le" vers le haut est quasi nu l l e . De plus, les auteurs notent 
la remarquable résistance de l'enseignement supérieur polonais au temps: "en 35 ans, le système éducatif a doublé 
sa capacité sans modif ier sa st ructure in te rne" . Ces dernières années ont vu une nouvelle réduction des cours à 
opt icn et un approfondissement de la r i g i d i t é des programmes, tandis que des prograrmies d'études ind iv idue l les 
n'ont jamais été développés. La méthodologie d'enseigneirent suscite de sérieuses inquiétudes, puisque seulement 7055 
des étudiants achèvent leur année dans les temps, avec des résul ta ts fa ib les ou en-deça. Bien des facteurs sont la 
cause d'une t e l l e s i t ua t i on mais la cause rajeure en est indubitablement le système éducat i f lui-même qui "rend 
l ' i n d i v i d u a l i s a t i o n de l 'éducat ion plus d i f f i c i l e voire souvent impossible". Quel est le sort des jeunes l icenciés? 
Là auss i , l e rapport dément le standard des mythes soc ia l i s tes : les personnes éduquées sont considérées avec 
suspicion et d iscr iminat ion. Le chapi t re du rapport consacré à la "1ère expérience professionnel le" est une c la i re 
mise en cause du système qui rend cet te expérience "véritablement douloureuse". Un jeune gradué ne peut supporter 
de se sen t i r délaissé, personne ne l ' a t t end et personne ne veut de l u i . L'état-employeur ne manifeste aucun in té rê t 
pour les qua l i f i ca t ions e t les qual i tés professionnelles des jeunes l icenciés et la recherche d'un eiïploi par les 
l i ens famil iaux est incomparablement plus eff icace que la voie i n s t i t u t i o n n e l l e . Sur le l i e u de t r a v a i l , les 
c o n f l i t s avec des s ipér ieurs souvent moins éduqués sont courants tandis que l'enthousiasme et l 'ambi t ion des Jeunes 
diplômés sont brimées par l 'écrasante bureaucratie. Dans ce contexte, leur avenir est sombre. Les étudiants doués 
décidés à poursuivre plus l o i n leur car r iè re académique se font rares, leur nombre s 'est rédui t de moit ié dans les 
5 dernières années. 

La d iscr iminat ion frappant les i n t e l l e c tue l s est encore plus apparente dans le domaine des rémunérations. Le 
rapport reconnaît que " l e t r a v a i l dans les mil ieux i n te l l ec tue l s est notoirement sous-payé". Les jeunes diplômes 
sont mal payés, "extrêmement mal". I l n 'est pas étonnant dès lors q u ' i l s qu i t tent en tresse le secteur é ta t isé pour 
l e secteur p r i vé . "Parmi les personnes ayant reçu une éducation supérieure et redescendant dans la catégorie 
ouvr iè re , près de B?^ sont des diplômés de moins de 34 ans", souligne le rapport. Moins de la moitié des diplômés 
de sciences humaines sont employés à des postes correspondant à leurs qua l i f i ca t i ons . Les auteurs du rapport ont 
décidé de ne pas aborder la s i t ua t i on du logement des jeunes, car chacun s a i t qu 'e l l e est catastrophique. 


